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Assemblée générale du 20 septembre 2022 
Délibération n°2022-22 

 
---------- 

 
Objet de l’affaire : Approbation du procès-verbal de l’Assemblée générale du 21 mars 2022 

 
 __________________________________________________________________________  
 
Date de convocation : 06/09/2022 
Sous la présidence d’Hélène SANDRAGNÉ, Présidente de l’Agence Technique Départementale 
de l’Aude 

 
Etaient présents ou représentés : 
 
 
Voir la liste des membres présents et représentés 
 
 
 
 
 
 __________________________________________________________________________  
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU le procès-verbal de l’Assemblée générale du 21 mars 2022, joint en annexe, 
 
 
 

L’ASSEMBLEE GENERALE DE L’ATD 11 
 
 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
APPROUVE le procès-verbal de l’Assemblée générale du 21 mars 2022 tel que présenté en annexe, 
 
 
 

 
 
 
 

 

 
La Présidente de l’Agence Technique 

Départementale de l’Aude, 
 
 
 
 
 

Hélène SANDRAGNÉ 
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Assemblée générale du 20 septembre 2022 
Délibération n°2022-23 

 
---------- 

 
Objet de l’affaire : Décision modificative N°1 – Budget primitif 2022 

 
 __________________________________________________________________________  
 
Date de convocation : 06/09/2022 
Sous la présidence d’Hélène SANDRAGNÉ, Présidente de l’Agence Technique Départementale 
de l’Aude 

 
Etaient présents ou représentés : 
 
 
Voir la liste des membres présents et représentés 
 
 
 
 
 
 __________________________________________________________________________  
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération n°2022-11 de l’assemblée générale en date du 21 mars 2022 prenant acte du 
budget primitif pour 2022, présenté en suréquilibre en section de fonctionnement, 
 
VU le rapport présenté par la Présidente de l’ATD 11, joint en annexe, 
 
CONSIDERANT la nécessité de procéder à un réajustement du budget prévisionnel initialement 
établit au chapitre 012 – Charges de personnel, 
 
 

L’ASSEMBLEE GENERALE DE L’ATD 11 
 
 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
- APPROUVE et ADOPTE la décision modificative N°1 portant sur le budget primitif 2022, 

telle que présentée en annexe, 
 

- AUTORISE la Présidente à prendre et signer toutes décisions nécessaires au fonctionnement 
dans la limite des inscriptions budgétaires,  

 
 
 

 
 
 
 

 

 
La Présidente de l’Agence Technique 

Départementale de l’Aude, 
 
 
 
 
 

Hélène SANDRAGNÉ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



3/4 
 

ANNEXE Rapport n°1 

 
LE CADRE DE RÉFÉRENCE 
 
1 - Aspects réglementaires  

- Le Code Général des Collectivités Territoriales 
 
2 - Aspects budgétaires  

- Délibération n°2022-11 de l’assemblée générale en date du 21 mars 2022, prenant acte du 
budget primitif pour 2022, présenté en suréquilibre en section de fonctionnement, 
 

 
LA PRÉSENTATION DU DOSSIER 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
L’assemblée générale du 21 mars 2022 a adopté le budget primitif 2022 de l’Agence technique 

départementale de l’Aude. Pour rappel, celui-ci a été présenté en suréquilibre en section de 
fonctionnement, dans le cadre d’une gestion prudente et afin de refléter une situation budgétaire 
fidèle à l’activité de l’agence : 

 
Section de fonctionnement 

Dépenses (en €) Recettes (en €) 
Chapitre 011 122 000,00 Chapitre 70 450 000,00 
Chapitre 012 580 000,00 Chapitre 74 250 000,00 
Chapitre 65     9 000,00 Chapitre 013        100,00 
Chapitre 67     3 000,00 002 : résultat reporté 306 791,00 
Chapitre 022     5 000,00   
Chapitre 042     3 427,98   

Sous Total 722 427,98 Sous Total 1 006 891,00 
Section d’investissement 

Dépenses Recettes 
Chapitre 20   4 000,00 001 : résultat reporté   20 601,84 
Chapitre 21 20 029,72 Chapitre 040     3 427,98 

Sous Total 24 029,72 Sous Total 24 029,72 
TOTAL GENERAL 746 457,70 TOTAL GENERAL 1 030 920,72 

 
Les dépenses prévisionnelles estimées en début d’exercice pour les charges de personnel sont 

susceptibles d’être insuffisantes pour plusieurs raisons : 
 

- Augmentation du point d’indice pour faire face à la hausse de l’inflation  
- Surcout lié au remplacement d’un agent en période de congé maternité. (Nous ne sommes 

assurés que sur la partie traitement brut). 

 
Assemblée générale – Séance du 20 septembre 2022 
 
RAPPORT SUR LA DECISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET PRIMITIF 2021 
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- Avancements de grade  
- Nouvelles adhésions au contrat prévoyance 

 
Il est proposé de porter la prévision budgétaire initialement inscrite au chapitre 012 – charges de 

personnel, pour un montant de 580 000 € à 610 000 € venant en déduction du suréquilibre 
budgétaire : 

  
- Augmentation de 30 000 € du chapitre 012  
- Diminution de 30 000 € du suréquilibre 

 
Section de fonctionnement 

Dépenses (en €) Recettes (en €) 
Chapitre 011 122 000,00 Chapitre 70 450 000,00 
Chapitre 012 610 000,00 Chapitre 74 250 000,00 
Chapitre 65     9 000,00 Chapitre 013        100,00 
Chapitre 67     3 000,00 002 : résultat reporté 306 791,00 
Chapitre 022     5 000,00   
Chapitre 042     3 427,98   

Sous Total 752 427,98 Sous Total 1 006 891,00 
Section d’investissement 

Dépenses Recettes 
Chapitre 20   4 000,00 001 : résultat reporté   20 601,84 
Chapitre 21 20 029,72 Chapitre 040     3 427,98 

Sous Total 24 029,72 Sous Total 24 029,72 
TOTAL GENERAL 776 457,70 TOTAL GENERAL 1 030 920,72 

 
Je vous informe également que des virements de crédits à l’intérieur du chapitre 012 se détaillent 

de la manière suivante :  
 

- Chapitre 012 : Charges de personnel :  
 

o Art. 64111 – Rémunération principale titulaire  + 19 000,00 € 
o Art. 64131 – Rémunération non titulaire     + 5 000,00 € 
o Art. 6453 – Cotisation aux caisses de retraite    + 6 000,00 € 
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DÉLIBERATION DE L’ASSEMBLEE GENRALE DE 

L’AGENCE TECHNIQUE DEPARTEMENTALE DE L'AUDE 
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Assemblée générale du 20 septembre 2022 
Délibération n°2022-24 

 
---------- 

 
Objet de l’affaire : Modification de la grille de tarification des adhésions et prestations  

 
 __________________________________________________________________________  
 
Date de convocation : 06/09/2022 
 
Sous la présidence d’Hélène SANDRAGNÉ, Présidente de l’Agence Technique Départementale de 
l’Aude 
 
Etaient présents ou représentés : 
 
 
Voir la liste des membres présents et représentés 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 __________________________________________________________________________  
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la délibération n°2014-01 de l’assemblée générale en date du 21 janvier 2014 portant adoption 

des statuts de l’ATD 11, 
VU l’article 8 des statuts qui dispose que « le Conseil d’administration règle, par ses délibérations, 

les affaires de l’ATD [… ] », 
VU la délibération n°2020-23 du Conseil d’administration du 2 novembre 2020 et portant 

modification de la grille tarifaire des prestations et adhésions de l’ATD11, 
 
CONSIDERANT que le Département a souhaité conforter son soutien financier en portant sa 

cotisation annuelle de 80 000 € à 150 000 €, afin de sécuriser les interventions de l’ATD sur le plan de la 
continuité de l’activité administrative ainsi que pour garantir un accompagnement adapté à la montée en 
puissance de l’agence technique sur le volet aménagement des espaces publics et bâtiments, 

 
Il est proposé d’acter le nouveau montant de la cotisation départementale, les autres cotisations restant 
inchangées : 

 
• 150 000 € pour le Département 
• 1 € par habitant pour les communes de plus de 1 000 habitants, avec un plafond de 5 000 € 
• 0,50 € par habitant pour les communes de plus de 500 habitants et de moins de 1 000 habitants 
• 0,30 € par habitant pour les communes de moins de 500 habitants, plancher à 50 € 
• Pour les EPCI à fiscalité propre : une cotisation forfaitaire de 1 500 € pour les EPCI de moins de 

5 000 habitants et de 2 000€ pour les EPCI de plus de 5 000 habitants 
• 0,50 € par habitant pour les autres EPCI de plus de 500 habitants, avec un plafond de 1 000 € 
• 0,30 € par habitant pour les autres EPCI de moins de 500 habitants 

 
CONSIDERANT que la grille de tarification des prestations horaires est la suivante : 
 

• 59 € H.T par heure pour un agent de CAT A, 
• 48 € H.T par heure pour un agent de CAT B. 
• 35 € H.T par heure pour un agent de CAT C 
• Prestations : 

 
En Ouvrages d’art   

Surveillance annuelle d’un ouvrage d’art  130 €  
En Eau potable   

Prestation de recherche de fuite 96 €  
En assainissement collectif   

Visite simple (step) et rédaction d’un rapport  220 € 
Visite avec analyse (step) et rédaction d’un rapport  365 € 

Réalisation d’un bilan 24H et rédaction d’un rapport  953 € 
Réalisation d’un bilan 24H (sans installation de matériels)  494 € 

Audit d’autosurveillance (step < 50 000 EH)  620 € 
Coût unitaire d’une analyse (charges comprises)  104 € 
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L’ASSEMBLEE GENRALE DE L’ATD 11 
 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- APPROUVE l’augmentation de la cotisation annuelle du Département 
- MAINTIENT la grille des cotisations des autres adhérents  
- MAINTIENT la grille de la tarification des prestations, jointe en annexe 
 
La présente délibération abroge et remplace de manière intégrale celle adoptée par délibération en 

assemblée générale du 8 mars 2021. 
 
Les contributions budgétaires sont exigibles auprès des membres dès l’adoption du budget au titre de 

l’exercice et feront l’objet d’un titre de recette. 
 
 

 
La Présidente de l’Agence Technique 

Départementale de l’Aude, 
 
 
 

 
Hélène SANDRAGNÉ 
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ANNEXE 
 
 
Cotisations des adhérents : 

 
Collectivité territoriale Cotisation 

forfaitaire 
Cotisation unitaire 

(pop INSEE) 
Département 150 000 €  

Communes de plus de 1 000 habitants  1 € / habitant (plafond 5 000 €) 
1 000 > communes > 500 habitants  0,50 € / habitant 

Communes de moins de 500 habitants  0,30 € / habitant avec plancher de 50 € 
EPCI à fiscalité propre > 5 000 h 2 000 €  
EPCI à fiscalité propre < 5 000 h 1 500 €  

Autres EPCI > 500 h  0,50 € / habitant (plafond 1 000 €) 
Autres EPCI < 500 h  0,30 € / habitant 

 
Tarifs des prestations : 
 

Prestations Coût horaire 
€HT 

Coût unitaire 
€HT 

Intervention agent CAT A 59 €  
Intervention agent CAT B 48 €  
Intervention agent CAT C 35 €  

En Ouvrages d’art   
Surveillance d’un ouvrage d’art  130 € (annuel) 

En Eau potable   
Prestation de recherche de fuite 96 €  

En assainissement collectif   
Visite simple (step) et rédaction d’un rapport  220 € 

Visite avec analyse (step) et rédaction d’un rapport  365 € 
Réalisation d’un bilan 24H et rédaction d’un rapport  953 € 

Réalisation d’un bilan 24H (sans installation de matériels)  494 € 
Audit d’autosurveillance (step < 50 000 EH)  620 € 

Coût unitaire d’une analyse (charges comprises)  104 € 

Application du taux de TVA en vigueur pour les prestations 
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